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Rappel des faits 



Agression physique envers Kheira Hamraoui par des personnes inconnues04/11/2021

31/01/2022

1ère vidéo sur Snapchat et Instagram de Marc Blata: React enregistrements
audio qui auraient été envoyés par Kheira Hamraoui et en profite pour
colporter de nombreux mensonges la concernant : "briseuse de couples"

28/12/2021

Marc « Blata » a « publié des enregistrements audio imputés à tort au
footballeur , Presnel Kimpembe, dans lequel quelqu’un se faisant passer
pour lui, dit avoir eu une relation intime avec Madame Hamraoui

02/02/2022

Romain Molina (écrivain - reporter indépendant) vidéo Youtube intitulée :
"L’affaire Hamraoui : la politique de l’autruche du PSG". D'après l'avocat de
Mme Hamraoui la vidéo comporte de nombreux propos diffamants et
mensonges concernant Madame Hamraoui, engendre à nouveau une
vague de propos haineux sur les réseaux sociaux

Presnel Kimpembe confirme la fausseté des enregistrements de Marc
Blata via un communiqué



Les vidéos



Les vidéos



11 / 02 / 2022 
 Dépôts de

plaintes



Le parquet de Paris, vise l'influenceur
Marc Blata, de son vrai nom Marc

Oceane Singainy Tevanin, accusé par
Kheira Hamraoui "d'atteinte à la vie

privée", "diffusion de fausses
nouvelles"

Le journaliste indépendant Romain
Molina est également visé, accusé de
"harcèlement" et "publication en vue

d'influencer des décisions
juridictionnelles". 

Une plainte contre X pour "menaces"
et "menaces de mort" a également

été déposée.





Les parties
prenantes



Kheira Hamraoui est une footballeuse internationale française évoluant au
poste de milieu de terrain au Paris Saint-Germain, âgée de 31 ans lors de
son agression et 32 ans lors de son dépôt de plaintes envers Mr Tevanin et
Mr MOLINA

Marc Oceane Singainy Tevanin (Marc Blata) est un ancien candidat de télé-
réalité et blogueur français de 35 ans. Il a décidé aujourd'hui de se
concentrer sur son activité préférée : balancer des scoops ou des « croustis
» comme il aime les appeler, sur certaines personnalités françaises. Il est
inculpé dans l'affaire pour "atteinte à la vie privée",et "diffusion de fausses
nouvelles"

Romain Molina, est un jeune homme de 31 ans, journaliste d'investigation
indépendant français, indépendant, résidant en Espagne.Il est connu pour
avoir révéler diverses informations confidentielles dans le monde du
football. Il est inculpé dans l'affaire pour "harcèlement" et "publication en
vue d'influencer des décisions juridictionnelles".

https://www.ohmymag.com/people/actu-people/les-premiers-metiers-de-vos-candidats-de-tele-realite-preferes_art128017.html
https://www.ohmymag.com/people/actu-people/les-premiers-metiers-de-vos-candidats-de-tele-realite-preferes_art128017.html


Les propos de Mr
TEVANIN et de Mr
MOLINA sont-ils

réellement
diffamants ?



Qu'est-ce qui caractérise une diffamation en droit ?

Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération de la
personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. La publication directe ou par voie
de reproduction de cette allégation ou de cette imputation est punissable, même si elle est faite sous
forme dubitative ou si elle vise une personne ou un corps non expressément nommés, mais dont
l'identification est rendue possible par les termes des discours, cris, menaces, écrits ou imprimés,
placards ou affiches incriminés.

Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse Article 29 - Alinea 1

Toute expression outrageante, termes de mépris ou invective qui ne renferme l'imputation d'aucun fait
est une injure.

Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse Article 29 - Alinea 2

Qu'est-ce qui caractérise une injure en droit ?

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000877119/2022-11-06/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000877119/2022-11-06/


Quelles règles de droits des médias ont été respectées ?

Quelles sont celles qui ne le sont pas ?

Y-a-t-il eu des actes de diffamations ?

Les victimes ou auteurs ont-ils usé de leur droit de réponse et comment ?

Les décisions juridiques suite à l’affaire ?



1) Les délais de prescription sont très courts en matière de délit de presse (3 mois) ; 

2) La citation en justice doit précisément qualifier le fait reproché, mais aussi la nature juridique de
l’infraction. Normalement, dans la plupart des domaines du droit, si les faits sont mal qualifiés, le juge

requalifie. Cela est très périlleux car si le juge rejette une première qualification, le délai est ensuite
dépassé ; 

3) Il faut préciser le texte de loi applicable, un domicile dans la ville ou siège la juridiction, il faut faire
Attention à l’adresse de la personne visée.



Outre les atteintes caractérisées à sa vie privée, de fausses informations la concernant
sont régulièrement diffusées sur les réseaux sociaux. Ces affirmations mensongères

alimentent les propos haineux et les menaces de mort qui lui sont adressés
quotidiennement.

Le traitement médiatique réservé à Madame Hamraoui est injustifié et porte atteinte
tant à la manifestation de la vérité qu'à son statut de victime." 

En effet et à l'évidence, cette agitation médiatique autour de la vie privée de
Madame Kheira Hamraoui sert, avant tout, les intérêts des agresseurs et de leurs

complices. 



Si on se base sur les règles de droit, ils seront condamnés parce
qu’ils n’ont pas d’informations réelles et des preuves de leurs

informations. Surtout pour Blata qui avait soit disant sortis un audio
de Kimpembe et que quelques jours après Kimpembe a fait un

communiqué en disant que les audios diffusés étaient faux

Les décisions juridiques suite à
l’affaire ?



Les décisions juridiques suite à
l’affaire ?

Diffamation / Injure publique : Amende 12K
€

Diffamation / Injure publique sexiste : 1an
d'emprisonnement et 45K€ 



Selon-vous, Hamraoui
obtiendra t-elle gain de

cause ?


